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Question écrite n° 25861

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la
vie associative sur le problème de soins incontournables non remboursés par la sécurité sociale,
particulièrement les soins dentaires. Elle lui demande si l'on ne pourrait pas imaginer, afin de ne pas pénaliser
les patients, un forfait déductible de leur revenu imposable, ce qui aurait pour conséquence, à défaut d'être
remboursés, de ne pas payer d'impôts sur les sommes déboursées.
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